
COMPTE RENDU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 23/03/2010

Objet de la réunion : Conseil Communautaire Lieu : Communauté de Communes du Pays de Lure - Salle du Conseil

Date : 23 mars 2010 Heure de début : 20H00

Heure de fin :      23H00

Participants : 

Titulaires  présents :  MM.ROTA,  JUIF,  CHAGNOT  Dominique,  GATSCHINE,  GENESTIER,
RICHARD,  GRANDJEAN,  Mme  DESCOLLONGES(jusqu'au  rapport  n°2-07),  MM.DIEUDONNE,
GAYES,  GEHANT(jusqu'au  rapport  n°2-07),  GIMENEZ,  Mme  GROSJEAN,  MM.JOUGUELET,
LAMBOLEY,  Mme LAVALETTE,  MM.LEDOUX,  MORLOT,  PERNOT,  THOMAS,  THOMASSIN,
VERGNORY, WENDE.

Titulaires absents représentés par un suppléant  :  M.DECHAMBENOIT représenté par M.ORTEGA,
M.ARNAUD  représenté  par  M.DAVAL,  M.DAGUENET  représenté  par  M.PARRAVICINI,
M.CHAGNOT  Michel  représenté  par  M.JEANNENOT,  M.GUILBERT représenté  par  M.MARLIER,
M.LAFFAGE représenté par Mme TRESCH. 

Titulaires absents ayant donné pouvoir : M.HOULLEY ayant donné pouvoir à M.JUIF.

Titulaires absents : MM.CLEMENCIER, COLLE, HACQUARD, MONNAIN, MOUGIN, VENNE. 

Animateurs : MM.  J.ROTA, R.JUIF, JL.GATSCHINE.

Rédacteur du compte rendu : Fabien LARMENIER
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Objet de la réunion : Conseil Communautaire Lieu : Communauté de Communes du Pays de Lure - Salle du Conseil

Ordre du jour

1- ADMINISTRATION GENERALE
1-01 Désignation de représentants dans différentes structures - Modification de la délibération du 16 avril 2008, visée en Sous-Préfecture le 23 avril 2008

2- FINANCES                                   
2-01 Compte de Gestion du budget principal du Trésorier Principal Municipal – Exercice 2009- Adoption
2-02 Compte de Gestion Ordures Ménagères du Trésorier Principal Municipal–Exercice 2009- Adoption
2-03 Compte Administratif principal 2009 – Adoption. 
2-04 Affectation du résultat du Compte Administratif Principal – Exercice 2009 
2-05 Compte Administratif Ordures Ménagères 2009 – Adoption. 
2-06 Affectation du résultat du Compte Administratif Ordures Ménagères – Exercice 2009 
2-07 Compensation relais - fixation du taux relais 2010
2-08 Budget Primitif 2010 
2-09 Budget Annexe Ordures Ménagères 2010 

3- PERSONNEL                                
3-01 Modification du tableau des effectifs - Fermeture du poste fonctionnel de Directeur Général Adjoint. 
3-02 Emploi fonctionnel de Directeur Général des Services - Véhicule de fonction.

4- DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - COMMERCE
4-01 Avenant n° 2 à la convention de concession avec la SOCAD pour l’aménagement de la zone de Saint-Germain
4-02 Zones d'activités économiques du Tertre Landry
4-03 Mise à disposition d'une plate-forme pour la construction d'un hôtel d'entreprises
4-04 Acquisition de parcelles au Bois de Renan - Lure
4-05 Zone de la Saline à LURE : Garantie d’emprunt à la SOCAD 

5- TOURISME
5-01 Acquisition de 2 parcelles incluses dans la base de loisirs

6- QUESTIONS DIVERSES

.../...
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Relevé des avis ou des décisions

1- ADMINISTRATION GENERALE
1-01 Désignation de représentants dans différentes structures - Modification de la délibération du 16 avril 2008, visée en Sous-Préfecture le 23 avril 2008

L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 30 voix pour, le Conseil Communautaire :

- DESIGNE M. Laurent MONNAIN en remplacement de M. Jean-Charles GEHANT afin de sièger au Comité Syndical du Pays des Vosges Saônoises.

2- FINANCES                                   
2-01 Compte de Gestion du budget principal du Trésorier Principal Municipal – Exercice 2009- Adoption

L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 30 voix pour, le Conseil Communautaire :

- ADOPTE le compte de gestion du budget principal du Trésorier Principal Municipal Exercice 2009

Monsieur le Trésorier Principal Municipal (T.P.M) nous a fait parvenir le compte de gestion de la Communauté de Communes du Pays de Lure pour l’exercice 2009.
Les opérations décrites concordent avec celles opérées par l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (E.P.C.I.), elles n’appellent ni observation, ni réserve de notre part.
Les résultats des comptes sont en tous points identiques à ceux qui figurent au Compte Administratif.

2-02 Compte de Gestion Ordures Ménagères du Trésorier Principal Municipal–Exercice 2009- Adoption

L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 30 voix pour, le Conseil Communautaire :

- ADOPTE le compte de gestion Ordures Ménagères du Trésorier Principal Municipal Exercice 2009
Monsieur le Trésorier Principal Municipal (T.P.M) nous a fait parvenir le compte de gestion de la Communauté de Communes du Pays de Lure pour l’exercice 2009.
Les opérations décrites concordent avec celles opérées par l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (E.P.C.I.), elles n’appellent ni observation, ni réserve de notre part.
Les résultats des comptes sont en tous points identiques à ceux qui figurent au Compte Administratif.

2-03 Compte Administratif principal 2009 – Adoption. 
L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 30 voix pour, (le Président n'ayant pas pris part au vote conformément au Code Général des Collectivités Territoriales)

le Conseil Communautaire :
- Approuve le Compte Administratif principal 2009
Conformément à l'article L.2121.14 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Président quitte la séance, et le Conseil Communautaire siège sous la Présidence de
Monsieur Raoul JUIF, Premier Vice-Président.
En application de la loi du 6 février  1992 relative à l’Administration Territoriale de la République (A.T.R), le Conseil  Communautaire est appelé à se prononcer sur le Compte
Administratif (C.A) avant le 30 juin de l’exercice suivant.

Le document présenté retrace les opérations de dépenses et de recettes réalisées pendant la période du 1er janvier au 31 décembre 2009.

Il convient de rappeler qu’en application de l’instruction « M14 », le prélèvement sur la section de Fonctionnement pour financer la section d’Investissement n’est pas réalisé. Le Conseil
Communautaire est appelé, dans un premier temps, à arrêter le résultat de l’exercice budgétaire puis, dans un second temps, à décider de son affectation.

.../...                  
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La loi A.T.R, modifiée impose par ailleurs, afin d’assurer la transparence des engagements financiers des Collectivités Locales à l’égard des tiers, de publier en annexe du Compte Administratif

divers documents. Il s’agit notamment, de 6 ratios destinés à décrire de manière synthétique la situation financière de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (E.P.C.I.) et de la liste

des associations qui ont bénéficié d’une aide financière et/ou participent au capital et/ou ont bénéficié d’une subvention dont le montant représente au moins 50% des ressources.

2-04 Affectation du résultat du Compte Administratif Principal – Exercice 2009 

L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 30 voix pour, le Conseil Communautaire :

- affecte les résultats au Budget primitif principal 2010 comme suit :

Article 001 – dépenses (résultat d’investissement reporté) :         1 374 511,16 €

Article 002 – recettes (résultat de fonctionnement reporté) :            561 855,30 €

Article 1068 – recettes (Excédent de fonctionnement capitalisé) : 1 632 055,16 €

Le compte administratif principal 2009, conforme au compte prévisionnel de gestion 2009 établi par Monsieur le Receveur Municipal, fait apparaître les résultats suivants :

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL

RECETTES 2009 7 477 209,61 1 654 132,09 9 131 341,70

DEPENSES 2009 5 283 299,15 3 028 643,25 8 311 942,40

RESULTATS CUMULES + 2 193 910,46 - 1 374 511,16 + 819 399,30

RESTES A REALISER

RECETTES

DEPENSES

472 578,00

730 122,00
- 257 544,00

RESULTATS 2009 + 2 193 910,46 - 1 632 055,16 + 561 855,30

Les résultats de cet exercice 2009 font apparaître un excédent cumulé de la section de fonctionnement de  2 193 910,46 €. Cet excédent permet de couvrir le besoin de financement de la

section d’investissement de 1 374 511,16 €

..../...         

Communauté de Communes du Pays de Lure                                                                                                                                                                4/10



COMPTE RENDU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 23/03/2010

Objet de la réunion : Conseil Communautaire Lieu : Communauté de Communes du Pays de Lure - Salle du Conseil

2-05 Compte Administratif Ordures Ménagères 2009 – Adoption. 
L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 30 voix pour, (le Président n'ayant pas pris part au vote conformément au Code Général des Collectivités Territoriales) le
Conseil Communautaire :
- Approuve le Compte Administratif Ordures Ménagères 2009

Conformément à l'article L.2121.14 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Président quitte la séance, et le Conseil Communautaire siège sous la Présidence de Monsieur
Raoul JUIF, Premier Vice-Président. En application de la loi du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la République (A.T.R), le Conseil Communautaire est appelé à se prononcer
sur le Compte Administratif (C.A) avant le 30 juin de l’exercice suivant. 

Le document présenté retrace les opérations de dépenses et de recettes réalisées pendant la période du 1er janvier au 31 décembre 2009. Il convient de rappeler qu’en application de l’instruction
« M4 », le prélèvement sur la section d'exploitation pour financer la section d’Investissement n’est pas réalisé. Le Conseil Communautaire est appelé, dans un premier temps, à arrêter le résultat de
l’exercice budgétaire puis, dans un second temps, à décider de son affectation.

2-06 Affectation du résultat du Compte Administratif Ordures Ménagères – Exercice 2009 
L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 30 voix pour, le Conseil Communautaire :

Conformément à l'article R 2221-90 du Code Général des Collectivités Territoriales, affecte les résultats au Budget primitif Ordures Ménagères 2010 comme suit :

Article 001 – recettes (résultat d’investissement reporté) :   37 997,09 €

Article 002 – recettes (résultat de fonctionnement reporté) : 89 164,10 €

Le compte administratif 2009, conforme au compte prévisionnel de gestion 2009 établi par Monsieur le Receveur Municipal, fait apparaître les résultats suivants :

EXPLOITATION INVESTISSEMENT TOTAL

RECETTES 2009 1 577 713,34 98 491,22 1 676 204,56

DEPENSES 2009 1 488 549,24 60 494,13 1 549 012,36

RESULTATS CUMULES + 89 164,10 + 37 997,09 + 127 161,19

RESTES A REALISER

RECETTES

DEPENSES

1 321,00

12 881,00

- 11 560,00

RESULTATS 2009 + 89 164,10 + 26 437,09 115601,19

Les résultats de cet exercice 2009 font apparaître un excédent de la section d'exploitation de 89 164,10 € et un excédent d'investissement de 26 437,09 €.                                .../... 
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2-07 Compensation relais - fixation du taux relais 2010
L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 30 voix pour, le Conseil Communautaire :

- fixe le taux relais 2010 à 8,22 % 

La loi de finances pour 2010 a supprimé la taxe professionnelle et l'a remplacée à partir de 2011 par une contribution économique territoriale (CET). Cette CET sera composée d'une
cotisation foncière des entreprises (CFE) et d'une cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE).

Pour 2010, année de transition, un mécanisme de compensation relais, géré par l'Etat, permettra d'une part aux entreprises de bénéficier dès cette année de l'allègement fiscal, d'autre part aux
collectivités de conserver des ressources financières dans l'attente de mesurer l'impact réel de la réforme (clauses de rendez-vous).

Néanmoins, certaines collectivités, dont les EPCI (Etablissements Publics de Coopération Intercommunale) à TPU (Taxe Professionnelle Unique), doivent voter un taux relais qui servira de
référence pour la fixation du taux de CFE 2011  ainsi qu'au calcul d'un éventuel complément de compensation relais 2010.

2-08 Budget Primitif 2010 
L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 28 voix pour, le Conseil Communautaire :

Conformément à l’article L 2312.2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

- Vote ce budget.
Ce budget primitif pour l’exercice 2010 traduit les orientations débattues lors du Bureau et du Conseil Communautaire du 26 janvier 2010, à savoir :

� Une volonté accrue d'efficience dans un contexte de crise et de réformes fiscale et territoriale,

� Le maintien du taux de la Compensation Relais à 8,22 %,

� Une volonté constante dans le développement du tourisme et des loisirs,

� Un effort important dans le développement économique (Plate-forme industrielle, hôtel d'entreprises, commerce),

� L'ambition d'être chef de file dans la mise en oeuvre du schéma d'aménagement des réseaux haut-débit,

� L'exigence d'une offre constante de qualité des services à la famille.

Après reprise de l’excédent de fonctionnement 2009 (561 855,30 €), du besoin de financement de la section d’investissement 2009 (1 374 511,16 €) et des restes à réaliser (730 122 €) et à
recouvrer (472 578 €) de l’exercice 2009, conformément au compte de gestion 2009 établi par Monsieur le receveur municipal et au compte administratif de la Communauté de Communes du
Pays de Lure, le budget 2010 a été arrêté comme suit :

DEPENSES RECETTES

INVESTISSEMENT : 5 342 311 €uros 5 342 311 €uros

FONCTIONNEMENT : 6 974 001 €uros 6 974 001 €uros

.../...            
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2-09 Budget Annexe Ordures Ménagères 2010 
L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 28 voix pour, le Conseil Communautaire :

Conformément à l’article L 2312.2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

- Vote ce budget.

Ce  budget annexe pour l’exercice 2010 prévoit et autorise les dépenses et les recettes de la collecte et du traitement des Ordures Ménagères (OM).

Le budget annexe OM 2010 a été arrêté comme suit :

DEPENSES RECETTES

INVESTISSEMENT : 70 260 €uros 88 431 €uros

EXPLOITATION : 1 564 330 €uros 1 564 330 €uros

3- PERSONNEL                                
3-01 Modification du tableau des effectifs - Fermeture du poste fonctionnel de Directeur Général Adjoint. 
L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 28 voix pour, le Conseil Communautaire :

-  FERME :  . un poste d'attaché principal au 1er avril 2010,
                      . un poste de Directeur Général Adjoint.

- MODIFIE le tableau des effectifs en conséquence.

Suite à la mutation du Directeur Général des Services dans une commune du sud territoire, l'actuel Directeur Général Adjoint est pressenti pour occuper cette fonction. La volonté de mettre en
place un processus administratif différent, marqué par une implication accrue des responsables de services de la Communauté de Communes du Pays de Lure (C.C.P.L.), induit la suppression
du poste fonctionnel de Directeur Général Adjoint qui doit donc être fermé au tableau des effectifs.

3-02 Emploi fonctionnel de Directeur Général des Services - Véhicule de fonction.

L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 28 voix pour, le Conseil Communautaire :
- accepte l'attribution d'un véhicule de fonction pour nécessité absolue de service au Directeur Général des Services. 
Les agents occupant des emplois fonctionnels peuvent bénéficier d'avantages en nature prévus par la loi n°90-1067 du 28 novembre 1990, les règles sociales, fiscales ainsi que les obligations
déclaratives s'y rapportant incombent à la collectivité. Les avantages désignés plus haut peuvent être les suivants : 

� Le logement de fonction,
� Le véhicule de fonction,
� Les frais de représentation.

Considérant les responsabilités et les contraintes de disponibilité attachées à la fonction de Directeur Général des Services (D.G.S.), il est attribué un véhicule de fonction pour nécessité
absolue de service au D.G.S. 

.../... 
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4- DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - COMMERCE
4-01 Avenant n° 2 à la convention de concession avec la SOCAD pour l’aménagement de la zone de Saint-Germain
L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 28 voix pour, le Conseil Communautaire :

- AUTORISE M. le Président ou son représentant à signer l'avenant n° 2 à la convention de concession tel que précisé ci-dessous.

Par  délibération  du  28  juin 2000,  la  Communauté  de  Communes  du  Pays  de  Lure  confiait  par  convention  de  concession  à  la  SOCAD (SOciété  Comtoise  d'Aménagement  et  de
Développement) l'opération d’aménagement de la zone d'activités de Saint-Germain.

Un avenant N°1 a été approuvé par le conseil communautaire en date du 12 juillet 2005 pour prolonger la concession jusqu'au 30 juin 2010.

Aujourd'hui, devant la difficulté de vendre des terrains (très peu de demandes, et une seule a abouti à ce jour), il est pertinent :

- de réduire le périmètre de cette concession, qui passerait de 10 à 3 ha, 

- que la SOCAD, propriétaire des parcelles,  cède à la commune de Saint-Germain les terrains non aménagés à l'Euro symbolique (la commune les ayant cédés au Franc symbolique), soit une
surface d'environ 6.6 hectares.

- de poursuivre la concession avec la SOCAD jusqu'au 30 juin 2013, afin de permettre la commercialisation et la clôture de l'opération.

4-02 Zones d'activités économiques du Tertre Landry
L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 28 voix pour, le Conseil Communautaire :
- étend, tel que précisé ci-dessus, le périmètre de  la zone d'activités économiques dite du Tertre Landry.
Les statuts de la C.C.P.L. (Communauté de Communes du Pays de Lure) mentionnent les zones d'activités économiques et touristiques dites "d'intérêt communautaire".
Elles sont au nombre de huit. La zone du Tertre Landry actuelle en fait partie.
Cependant, autour de la société Isoroy,  un pôle d'activités du meuble est susceptible de se développer.
De plus, à proximité, les terrains autour de la future 2x2 voies (RN19), notamment proches de l'échangeur, constituent des opportunités de développement qui méritent attention comme nous
l'ont confirmé en 2008  et 2009 les études menées par Action 70 et les services de la D.D.T. (Direction Départementale des Territoires).
Pour préparer cette éventualité, il nous faut étendre dans son périmètre, au sud avec les bois du Renan, à l'est avec les bois Morveaux, cette zone d'activités économiques dite du Tertre Landry.
Si ces hypothèses se révélaient justes, il conviendra de trouver à ce pôle de développement une identité plus communicante.

4-03 Mise à disposition d'une plate-forme pour la construction d'un hôtel d'entreprises
L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 28 voix pour, le Conseil Communautaire :
- SOLLICITE la SAEM (Société Anonyme d'Economie Mixte) Action 70 pour la construction d’un hôtel d’entreprises artisanal d’une shon de 598 m², destiné à héberger, de manière
temporaire, des entreprises souhaitant s’implanter sur notre territoire.

- S’ENGAGE, conformément au cahier des charges ci-annexé, à viabiliser le terrain, à réaliser les travaux d’aménagement et d’équipements nécessaires à la construction du bâtiment et à
supporter les charges d’entretien listées.

- CONSENT un bail à construction authentique, dont un projet est annexé à la présente, d’une durée de 20 ans pour un loyer à l’euro symbolique à la SAEM Action 70 pour un terrain d’une
contenance de 2500 m², constitué par les parcelles 43 et 42 de la ZA de la Saline à Lure.

- AUTORISE la SAEM Action 70 à déposer une demande de permis de construire pour l’hôtel d’entreprises sur les parcelles 43 et 42 d’une contenance de 2500 m².

- DONNE notre accord de principe pour garantir 50 % de l’emprunt contracté par la  SAEM Action 70 pour réaliser cette construction.

- AUTORISE le Président à solliciter toutes les subventions autorisées par la loi et à signer tous les documents nécessaires à la réalisation de cette opération.

.../...                       
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En 2002, nous avons mis à disposition d'Action 70 une plate-forme viabilisée pour la construction d'un hôtel d'entreprises artisanal sur la zone du Tertre landry à Lure. 
Opérationnel depuis 2003, le bâtiment accueille 4 entreprises pour une durée maximale de 5 ans. Devant le succès remporté par cette formule locative, et devant les demandes régulièrement
enregistrées sur notre territoire pour ce type de produits, il convient de s'inscrire une nouvelle fois dans la démarche.
Il s'agit pour la Communauté de communes d'aménager un terrain sur la zone d'activités de la Saline à Lure, et de le mettre à disposition d'Action 70 qui construira le bâtiment. 
Pour un bâtiment de 598 m² , un terrain d'environ 2500 m² est nécessaire. 
Les coûts prévisionnels sont les suivants : environ 308 000 € HT pour le bâtiment (à la charge d'Action 70) et 130 000 € HT pour la plate-forme et les réseaux, auxquels il faut ajouter le prix
du terrain, 37 500 € HT pour 2500 m².

4-04 Acquisition de parcelles au Bois de Renan - Lure
L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 28 voix pour, le Conseil Communautaire :
- autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires à l'achat ci-dessous

Le projet d'installation de l'entreprise suédoise Gyllensvaan progresse bien ; aussi il devient important d'assurer, en cas de concrétisation du projet, la maîtrise complète du foncier.
En effet, si sur les 11.9 ha d'emprise, 10.4 ha appartiennent à la ville de Lure, les 1.5 ha restant sont la propriété de propriétaires privés (indivision Laroche).
Ces dernières parcelles sont situées en section A, parcelles 74 et 75, d'une surface de 11 334 et 3  774 m².
Elles sont classées en zone UY (zone industrielle) depuis le mois d'août 2009.
L'estimation des domaines est de 3,60 €  HT/m², hors indemnités d'éviction, soit un total de 54 388,80 €. Des négociations ont été entamées dès l'été 2009 pour leur achat ; compte tenu de
leur situation, contraignant l'aménagement futur du site et constituant un linéaire indispensable au projet, leurs propriétaires en souhaitent un montant de  110 000 € , soit 83 500 € leur
revenant (indivision LAROCHE), et 26 500 € revenant à l'exploitant, l'E.A.R.L. LAROCHE-DUPALUT, au titre de son éviction.
Il est possible de signer un compromis de vente, expirant au 31 décembre 2010, comprenant comme condition suspensive la concrétisation d'un engagement d'implantation d'un établissement
industriel dans la zone d'activités, dont les deux parcelles ci-dessus font partie intégrante.

4-05 Zone de la Saline à LURE : Garantie d’emprunt à la SOCAD 
L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 28 voix pour, le Conseil Communautaire :

� ACCEPTE de garantir le prêt à hauteur de 560 000 Euros négocié par la SOCAD auprès de la Société Générale, qui se substitue au prêt de Dexia. 

� AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à intervenir au nom de la C.C.P.L. au contrat de prêt à souscrire par la SOCAD dans les conditions ci-dessous énoncées.

En 2002, la SOCAD (SOciété Comtoise d'Aménagement et de Développement) avait contracté auprès de DEXIA un emprunt permettant de réaliser les travaux de la zone d'activités de La
Saline. La Communauté de Communes du Pays de Lure (C.C.P.L.) avait garanti cet emprunt à hauteur de 80%.
En 2005, devant le besoin de contracter un nouvel emprunt pour l'extension des travaux de la zone d'activités de La Saline, et en raison du montant de l'ensemble des prêts déjà garantis par la
C.C.P.L. à la Socad sur l'ensemble des zones d'activités, il s'est avéré nécessaire de refinancer le prêt de La Saline pour allonger sa durée, nous permettant ainsi de répondre aux obligations
règlementaires de la loi Galland.
Le prêt alors souscrit auprès de Dexia était à taux variable.
Compte tenu de la rigidité de cet emprunt et de l'insécurité du taux variable, la SOCAD a consulté plusieurs établissements financiers pour obtenir une proposition plus satisfaisante. 
La Société Générale a fait une offre intéressante.

                                                                                                                                                       

                                                                .../...                        
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COMPTE RENDU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 23/03/2010

Objet de la réunion : Conseil Communautaire Lieu : Communauté de Communes du Pays de Lure - Salle du Conseil

Les conditions de ce nouvel emprunt seraient les suivantes :

� Montant : 700 000 €

� Durée : 5 ans

� Remboursement : trimestriels

� Taux : taux SWAP + 0.65 % (soit environ 2.70%)

� Frais de dossier : 0

� Conditions particulières : Garantie de la C.C.P.L. à hauteur de 80 %   

Cet emprunt servirait au remboursement anticipé du prêt en cours auprès de Dexia, sans indemnités.

La CCPL peut, conformément aux dispositions de la loi n°88-13 du 5 janvier 1988 et du décret n°88-366 du 18 avril 1988 pris pour son application, garantir ce prêt à hauteur de 560 000
Euros. A titre indicatif, une annuité sur la totalité du prêt serait d’environ 150 149 Euros soit environ 37 538 Euros par trimestre.

Dans l'hypothèse où, la SOCAD, pour quelque motif que ce soit, ne s'acquitterait pas des sommes dues par elle aux échéances convenues, ou des intérêts moratoires qu'elle aurait encourus,
la CCPL s'engage à effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple demande de la Société Générale.

5- TOURISME
5-01 Acquisition de 2 parcelles incluses dans la base de loisirs
L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 28 voix pour, le Conseil Communautaire :

- autorise le Président à signer les actes correspondant à l'achat de ces 2 parcelles.

La zone de pêche située dans le périmètre de la base de loisirs - route de la Saline à LURE ne constitue pas en totalité la propriété de la Communauté de Communes du Pays de Lure
(CCPL).

Afin de régulariser cette situation et dans le cadre de la succession CLEMENT Jeanne, la CCPL souhaite acquérir deux parcelles cadastrées section H numéros 430 et 434 moyennant le prix
de cinq mille cinq cent soixante euros et quatre vingt dix cents (5 560,90 €), outre les frais d'acquisition à la charge de la CCPL.

6- QUESTIONS DIVERSES

Néant.

Destinataires du CR Prochaines réunions prévues

- Mmes et MM les Maires des communes de la C.C.P.L. (22) pour affichage

dans les communes  :  Site  INTERNET,  Rubrique :  Pays de Lure,  Sous-

Rubrique : Les actions, les délibérations

- Les Affiches de la Haute-Saône

- Affichage CCPL

Bureau :  Non fixée.

Conseil Communautaire :   Non fixée.
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